
Gendarmerie nationale

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES

Marché à procédure adaptée

Location de matériel de ski pour les élèves-officiers de
l’Académie militaire de la gendarmerie nationale de Melun  

Le présent cahier des clauses techniques particulières comporte 5 pages de 1 à 5
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Article 1 - Contexte

Dans  le  cadre  de  la  formation  militaire  des  élèves-officiers  de  l’Académie  militaire  de  la
gendarmerie nationale (AMGN), la direction de la formation des élèves (DFE)  organise un stage
d’aguerrissement à la montagne qui inclut le module hiver du certificat élémentaire montagne. 

Cette  instruction  consacrée  au  milieu  montagne,  domaine  de  prédilection  d’expertise  de
la  gendarmerie  nationale,  se  déroule  durant  la  période  hivernale  avec  l’appui  des  techniciens
du centre national d’instruction de ski et à l’alpinisme gendarmerie (CNISAG). Elle vise à accroître
les compétences des élèves et à développer la rusticité et le sens du dépassement de soi. 

La mise à disposition de matériels adéquats, fonctionnels et garantissant la sécurité des militaires
de l’Arme est une nécessité.

Article 2 - Objet du marché

La présente consultation a pour objet la location du matériel de ski alpin à destination des élèves-
officiers de l’Académie militaire de la gendarmerie nationale pour un stage de formation à la station
de  Barcelonnette (04).

Ce marché est passé par le ministère de l’Intérieur, conformément aux dispositions du Code de la
commande publique.

Article 3 - Caractéristiques principales du marché

 type de marché : Marché de fournitures ;
 procédure :  Procédure  adaptée  (Articles  L.2123-1  et  R.2123-1  du  Code de  la  commande

publique) ;
 durée du marché : 3 ans à compter de la date de notification ;
 montant estimatif : 25 000 € HT par an (soit 75 000 € HT sur la durée totale) ;
 nombre prévisionnel d’élèves : Le nombre d’élèves sera déterminé 2 mois avant l'exécution

de la prestation, sans excéder 30.

Article 4- Description des prestations attendues

4.1 Matériel à fournir

Le prestataire devra fournir un matériel de ski complet par élève, comprenant :

 skis de randonnée avec peaux et couteaux adaptés au niveau de pratique ;
 chaussures de ski de randonnée ;
 bâtons de ski de randonnée ;
 casques.

Le matériel devra être récemment entretenu, sécurisé, et adapté à la morphologie et au niveau de
pratique de chaque utilisateur.

4.2 Quantité

 le besoin en matériel sera déterminé 2 mois avant l'exécution de la prestation, sans excéder
30 élèves;

 un ajustement pourra être demandé selon les effectifs réels communiqués.
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4.3 Période de location

 la période de location se déroulera entre le 15 février et le 15 mars ; 
 la période pour l‘année 2026 sera les semaines 11 et 12 ;
 un calendrier  précis  sera fourni  chaque saison par  le  pouvoir  adjudicateur,  au plus  tard

90 jours avant la prestation.

4.4  Mise à disposition du matériel

 retrait du matériel par le pouvoir adjudicateur lors de leur arrivée sur site, dans un périmètre
géographique  restreint  de 30  km  autour  de  Barcelonnette,  incluant  éventuellement  les
stations de ski locales (ex : Pra Loup, Le Sauze).

Le soumissionnaire devra indiquer clairement les modalités de mise à disposition proposées.

4.5 Entretien et maintenance

Le prestataire est responsable de la conformité du matériel et se chargera :

 des réglages initiaux ;
 de la réparation ou du remplacement en cas de défauts ou usure normale ;
 du contrôle de sécurité.

4.6 Conditions d’hygiène

 les  chaussures,  casques  et  autres  équipements  doivent  être  désinfectés  avant  et  après
chaque saison ;

 un contrôle sanitaire du matériel est exigé au début de chaque mise à disposition.

Article 5 -Contraintes et exigences spécifiques

 le matériel doit être conforme aux normes européennes en vigueur (CE, ISO) ;
 le marché devra garantir un stock suffisant pour assurer des remplacements rapides ;
 le prestataire devra respecter les engagements liés à la qualité de service et à la sécurité des

utilisateurs.

Article 6 - Obligations du titulaire

Le titulaire s’engage :

 à fournir du matériel conforme, entretenu et sécurisé en vigueur ;
 à assurer un service de suivi pendant toute la durée de mise à disposition ;
 à respecter les contraintes logistiques fixées par le pouvoir adjudicateur ;
 en cas  de  défectuosité,  ou  de  casse  non imputable  à  l’usage  normal,  le  titulaire  devra

procéder au remplacement du matériel dans un délai de 24h, sans coût supplémentaire sur
le site de la formation.

 joindre les conditions d’assurance (casse, perte, vol) à l’offre.

Article 7 - Pièces à fournir par le soumissionnaire

 catalogue ou descriptif technique du matériel proposé ;
 proposition tarifaire détaillée;
 conditions d’enlèvement;
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 détail des modalités de remplacement;
 références pour des prestations similaires si disponibles.

Article 8 - Clauses sociales ou environnementales 

Dans le cadre de l’exécution du présent marché le titulaire s’engage à intégrer des mesures sociales
et  environnementales  conformément  aux  articles  L.2112-2  et  L.2112-3  du  Code  la  commande
publique.

8.1 Clauses environnementales

• Entretien écologique du matériel :

Le titulaire s’engage à utiliser des produits respectueux de l‘environnement pour le matériel
de ski, et produits biodégradables sans substances fluorées nocives pour l’environnement.

8.2 Clauses sociales

• Emploi local :

Le titulaire  s’engage,  lorsque cela est  possible,  à  recourir  à  la main d’œuvre locale pour
l’exécution des prestations, contribuant ainsi au développement économique local.
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